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JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l'audience à publicité restreinte du Tribunal Correctionnel de Sarreguemines le
VNGT QUÀTRE ruN.i DEUX MTLLE VNGT,

composé dc Monsieur juge. présidenl du lribunal cùrrectionneL
désigné conlirrmément au\ dispositions dc l'article 198 alinea i du code de procédure
pénale.

Assisté de Madame gremère,

en présence de , sub$itut.

a été appelee l affaire

E.t*TnE :

Monsieur le PROCTREUR DE LA REPUBLIQUE, près ce tribunal. demandeur et
poursuivant

ET

PréveDu
Nom:H
né le
de
Nationaliré :

Situation familiale :

Situation professionoelle'
Demeurant :

comparant assisté de Mailre MONIN Xavier. avocat au barreau de PARIS,

PréveDu des chefs de :
REFUS. PAR LE CONDUCTELR D'LIi VEHICULE. DE SE SOLT]VIETTRE AUI
vERIFICATIONS IENDANT A ETABLIR L'ETÀT ÀLCOOLIQtjE làits comnis le

RECIDIVE DE CONDUITE D'LIN VEHICULE EN ETAT D'IVRESSE
MANIFESTE faits comrnis le

Dl:B \t s
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A l'appel de la cause. le présidenr a conslâté tâ présence el l'identité de H
et a donné connaissance de l acte qui a saisi le tribunal.

Le président informe Ie prél,enu de son droit. au cours des débats. de faire des
déclamtions. de répondre aux questions qui lui sonl posées ou de se taire.

Avant toute défense au fond. une exceptioû de ûullité reiative à la procédure antérieure
à I'acte de saisine a été soule!ée par le prévenu H

Les parties alant élé enlendues et le ministère public alanl pris ses requisitions. lâ
cour a joint l'iDcident au fond, après en a\oir délibéré.

Le ministère public a été entendu en ses réquisitions.

Le greff'ier a tenu note du déroulemenr des débârs.

Puis à l'issue des débats lenus à l'audience du Vti{Gf QUATRE ruIN DEtrX MILLE
\'NGT. le tribunal composé comme suit :

Président : Nlonsieur

assisté de Madame

en présence de N{adaûe

.greftlère

substitut.

a informé les parties présentes ou régulièrenent représentées que le.jugement serâi!
prononcé le 8juillet 2020 à 08:30.

A cenc date, vidant son déliÉré confomémeo! à la loi. le Presidmt a donné lecture de
la décision, et vertu de l'articie 435 du code de procédure Énale,

composé de Monsieur juge, président du tdbunal correctionnel
désigné conformément au\ dispositrons oe l anicle 198 alinéa 3 du code de procédure
pénale.

Assisté de \lonsieur , greffier. el en présence du ministère public

Le tribuntl r délibéré Êt strtué conformément à la loi en ces termes :

Une conÿocation à l âudience du 24jùin 2020 a été notifiée à H le 03 mal.S

1020 par un agent ou un officier de police Judiciaire sû instruction du procureur de lâ
République et alis lui a été donné de son droit de se faire assister d'un â\ocal.
Conformérnent à lanicle i90-l du code de procédure pénale. cette convocation laut
citation à persoture.

A Iâudience du 2,1juin 2020.
H a comparu âssisté de son conseili il y a lieu de slatuer contmdictoirement
à soo égard.

Il est pré\'enu

d'avoir à ( 57 ). le . en tout cas sur le terriloire
nalional et depuis temps non couverl par la prescription. étânt conducteur dtln
\éhicule . refusé de se soumellre au\
\trificârions pâr cxâmcns ou analyses médicau\. cliniques ou biologiques, ou par
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un appâreil de mesure de la concentrâtion d'alcooL dans l'air erpiré. destinées à

érablir la preure de l'érat alcoolique.. larts prérus par .àRT.L.2l.{-3 §1. ARÎ.L-231-
4. ART.L.23,l-6. ART.L.211-9 C.ROUTE. et réprimés par ART.L.:3.r-S.
ARI,L.224.I-2 C,ROUTE.

d'a\oir à ( i7 ). le en tout câs sur le territoire
national el depuis temps non couvert par lir prescription. conduil un \'éhicule en étât

d'i\resse manitèÿe (dépislâg. éthylorest posiril-- haleine chargée d'alcool -)eu\
brillants et troubles de l'élocution- odeur dalcool émanant de l'habilacle du

réhicule) arec la circonstance de récidi\e légale pour avoir été condamné
définilivement le par le tribunal correclionnel de

SARREGUENINES par jugement contradictoire pour une intiaction idenlique ou
assimilée.. faits prévus par .ÀRT.L.ll-l-i §ll.§\' C.ROUTF-. et réprimés par
ART.L.2l,l-1 -sll.§I. ART.L.23:l-2 §1. ART.L.224-12. ARLL.:34-ll §L
ART,L,231-I 3 C,ROUTE, ART, I 3]-IO C,PENAL,

SUR L'EXCEPTION DE NULLITE :

Attendu qu'il conrient. âu r! des é,émenls dLr dossier et des débats. de làire drolt à

le\ceptiolr de nullilé soule\ée par le prérenu et d'a nuler lc prlrcès terbal de
coostatalion établie le 19 jan\ ier :020 par les gendffmes de Saill A\old Âinsi que les

actes de procédures et de poursuites postérieurs i

SUR L'.\CTIOIi PUBLIQUE :

At(endu qu-il ressort des élémenls dü dossier et des débâts qu'il con\ieot de rela\er
des flns de la poursuile H i

PAR CES MOTIFS

Le tribunal, sraruanr en publtcile restreinte. en premier resson et

contrâdictotement à l égard de H

SUR L'EXCEPTION DE NULLITE I

Fait droit à l'exception de nullité soulevée par le prévenu :

Annule le procès verbal de constatation établie le 19 jân\ier 2020 par les gendarmes
de Sâint A!'old ainsi que les acles de procédures et de poursuùes postérieurs :

SLIR L'ACTION PUBLIQUf, :

Relâxe H des fins de la poursuire :

et le présentjugement ayant été signé pâr le président et le gret-fier.
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